
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC, LE 5 MARS 2018 

MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE. 

 
Mardi, le trois (3) avril 2018 se tenait à 20h00 au Centre municipal, 

l’assemblée ordinaire du conseil municipal de St-Joseph-de-Lepage. 
 

Étaient présents, monsieur Magella Roussel, maire, messieurs les 
conseillers suivants : Ghislain Vignola, Yann-Érick Pelletier, Hugo Béland 
et Jasmin Couturier et  mesdames les conseillères suivantes : Myriam St-

Laurent et Josée Martin 
 

Tous formants quorum sous la présidence de monsieur le maire.  
 

Madame Tammy Caron, directrice générale et sec.-trés. était aussi 
présente.  

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 M. Le Maire ouvre la séance par la prière. 
 

2. 2018-067 ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 Il invite les élus à prendre considération de l’ordre du jour proposé. Il est 

proposé par Monsieur Hugo Béland et appuyé par Madame Josée Martin 

en laissant l’item «Affaires nouvelles » ouvert. 

 

3. 2018-068 LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 Étant donné que chacun des membres du Conseil a reçu leur copie des 

procès-verbaux de la séance du 5 mars 2018 avant la séance, la directrice 
est dispensée de la lecture. Il est proposé par Madame Myriam St-Laurent 

et appuyé par Monsieur Jasmin Couturier et résolu à l’unanimité, 
d’adopter les procès-verbaux des séances telles que présentées. 

 

4. 2018-069 ACCEPTATION DES COMPTES 
  Il est proposé par Monsieur  Ghislain Vignola et appuyé par Monsieur 

Yann-Érick Pelletier et résolu unanimement l’acceptation des comptes du 

mois et les documents relatifs aux contrôles administratifs.  Le montant des 
comptes est 13 441.87$ pour le 2731. 
  

 

 

 LISTE DES COMPTES 

 
9167-6858 QUÉBEC INC. DÉNEIGEMENT MARS 2018 719 C1801284   606,49 

CENTRE D'ACTION BÉNÉVOLE DE 

LA MITIS 

ARTICLE SEMAINE BÉNÉVOLE 9927 C1801285   66,70 

ANDRÉ HUDON CONCIERGERIE MARS 2018 553426 C1801286   157,50 

BELL MOBILITÉ INC CELL VOIRIE MARS 2018 MARS 2018 L1800018   19,50 

CAIN LAMARRE S.E.N.C.R.L.  

AVOCAT 

HON.PROF.9 AU 20FÉV18,DML 40075 C1801287   276,12 

CANAC ESCOMPTE AVANT 15 DU MOIS 943624-1 C1801288 -  3,77 

CANAC PLANCHERVINYL.S.MUNI.CUISINE 943624 C1801288   433,26 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA 

MITIS SENC 

MADIRER TABLETTE AMICAL FCL0014776 C1801289   88,74 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA 

MITIS SENC 

FAN TOILETTE CL.CORROSTOP FCK0186061 C1801289   44,23 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA 
MITIS SENC 

FLUORESCENT CL FCK0186054 C1801289   24,10 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA 

MITIS SENC 

RETOUR FAN SALLE BAIN FCK0186201 C1801289 -  36,19 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA 

MITIS SENC 

PLAQUE MURAL ÉLECTRIC FCK0188267 C1801289   28,63 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA 
MITIS SENC 

PEINTURUE SMUN.CUISINE N-H FCJ0054824 C1801289   160,93 

CENTRE DE RÉNOVATION DE LA 

MITIS SENC 

PANNEAU LAMBRIS SM. CUISINE FCL0015051 C1801289   220,29 

DIR. DE LA GESTION DU FONDS DU 

MERN 

AVIS MUTATION 201800228836 C1801290   4,00 

GAUDREAULT ENVIRONNEMENT 
INC. 

COLLECTE MARS 2018 119884 C1801291  2 024,22 

HYDRO-QUÉBEC LUMIRE RUE FÉV 2018 642401776364 L1800019   126,53 

HYDRO-QUÉBEC ÉLEC 2445, RUE PRINCPALE 660401736233 L1800019   86,47 

HYDRO-QUÉBEC ÉLEC. 2207 RTE 132 632502032631 L1800019   46,64 

HYDRO-QUÉBEC ÉLEC BUREAU 682001988863 L1800019   176,22 



 

 
LES ÉLECTRICIENS JACQUES 

BÉRUBÉ INC. 

PRISE RÉSEAU, ÉLEC, BIBLIOTHEQ 11844 C1801292   880,40 

LES SERVICES KOPILAB CONTRAT SERVICE FÉV 219402 C1801293   72,58 

LABORATOIRE BSL ANALYSE D'EAU 67998 C1801294   159,74 

MICRO-SERVICES MONT-JOLI PIECE INFORMATIQUE 9284 C1801295   34,26 

MRC DE LA MITIS FORMATION ÉLUS ÉTHIQUE 34729 C1801296   600,00 

MRC DE LA MITIS ÉQUIPEMENT BIBLIO 34783 C1801296  1 776,27 

MRC DE LA MITIS QP-INFORMATIQUE AJUSTEMEN17 34766 C1801296   129,10 

MRC DE LA MITIS ENT. PONT DE PRICE 34790 C1801296   25,00 

MRC DE LA MITIS WIRELESS ACCESS POINT SMUNI 34787 C1801296   257,81 

PETITE CAISSE, TAMMY CARON, 

DG-SEC-TRS 

MÉDIA POSTE, TIMBRE. INFO MARS 2018-1 C1801297   57,88 

PETITE CAISSE, TAMMY CARON, 
DG-SEC-TRS 

FOURNITURE BUREAU INFO MUNI mars 2018 M1801281   76,96 

P.LABONTÉ & FILS DISQUE A FOUETS FOURNITURE 184683 C1801298   37,89 

P.LABONTÉ & FILS RÉPARATION PNEU 184704 C1801298   29,83 

RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA REMISE FÉD MARS 2018 MARS 2018 L1800020   653,09 

REVENU QUÉBEC REMISE MARS PROV 2018 MARS 2018 L1800021  1 992,94 

SOCIÉTÉ MUTUELLE DE 

PRÉVENTION INC. 

rapport flocages et calorifuge 49134 C1801299   620,87 

TELUS QUÉBEC TEL. SALLE MUNIC MARS 18 mars 2018 L1800022   48,96 

ULTRAMAR HUILE CHAUFFAGE1157.1L/0.8450$ 478164 C1801300  1 124,17 

VISA AFFAIRES DESJARDINS MÉDIA POSTE 2018-03-08 L1800023   28,31 

VISA AFFAIRES DESJARDINS ESSENCE FÉV 2018-02-26- L1800023   50,09 

VISA AFFAIRES DESJARDINS ESSENCE MARS 2018-03-06 L1800023   50,02 

VISA AFFAIRES DESJARDINS ESSENCE MARS 2018 2018-03-14 L1800023   50,20 

VISA AFFAIRES DESJARDINS ESSENCE MARS 2018 2018-03-20 L1800023   50,02 

VISA AFFAIRES DESJARDINS MÉDIA POSTE 2018-03-27 L1800023   29,81 

VISA AFFAIRES DESJARDINS ESSENCE MARS 2018-03-26 L1800023   55,06 

    13 441.87$ 

 
 

BILAN DU MOIS 
mars 2018 

 
Salaires  nets :   9 employés             10 623.63 $ 
 

Total des factures :               13 441.87 $ 
Totaux salaires et compte du mois :            24 065.50 $ 

 
Chèque manuel et en ligne déjà payé (L-M)            3 540.82 $ 

Salaires payés :                 10 623.63$ 
Reste à payer :                     9 901.05$ 

 

Solde des comptes :  no : 2731        1 145 587.46 $ 
  Épargne à terme           164 264.78 $ 

     no : 91550           145 724.16 $ 
      

 
             

5.  CORRESPONDANCE 

 

6. 2018-070 AUTORISATION DE PAIEMENT ENT. E NORMAND INC.  

  4ER VERSEMENT ENTRETIEN CHEMIN D’HIVER 
Sur proposition de Madame Myriam St-Laurent et appuyé par Monsieur 
Yann-Érick Pelletier et résolu à l’unanimité que le conseil de la 

municipalité de St-Joseph-de-Lepage autorise le paiement du 4e versement 
pour l’entretien des chemins hiver 2017-2018 à l’Entreprise E. Normand 

inc. pour la facture #71795 au montant de 19 545.75$ taxe incluse. 
 

7. 2018-071  AUTORISATION DE PAIEMENT-1ER VERSEMENT REGROUPEMENT  

INCENDIE 
Sur proposition de Madame Josée Martin et appuyé par Monsieur Hugo 
Béland et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-

Joseph-de-Lepage autorise le paiement de la facture #18132 du 1er 
versement du regroupement incendie à la Ville de Mont-Joli au montant de 

13 647.00$.  
 

 



 

 

8.    2018-072 AUTORISATION DE PAIEMENT- GROUPE ULTIMA ASSURANCE 
Sur proposition de Madame Myriam St-Laurent et appuyé par Monsieur 

Ghislain Vignola et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de 
St-Joseph-de-Lepage autorise le paiement de la facture #276740 pour le 
renouvellement des assurances annuelles au montant de 4 910.00$ au 

Groupe Ultima inc. 
  

9.   2018-073  AUTORISATION DE PAIEMENT – 1ER FINANCEMENT-INTÉRÊT 

ET CAPITAL 

Sur proposition de Madame Myriam St-Laurent et appuyé par Monsieur 
Hugo Béland et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-

Joseph-de-Lepage autorise le paiement du financement 286 000$ plus 
3937.20$ intérêts plus 41 900$ pour le capital du versement annuel pour un 

total de 332 037.20$ à la Financière Banque Nationale inc suite au 
refinancement. 

 

10.  2018-074  AUTORISATION DE PAIEMENT-VILLE DE MONT-JOLI- VENTE 

 D’EAU 

Sur proposition de Madame  Josée Martin et appuyé par Monsieur Yann-

Érick Pelletier et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de 
St-Joseph-de-Lepage autorise le paiement de la facture #18291 pour l’achat 

d’eau pour l’année 2017  au montant de 28 444.28$ à la Ville de Mont-Joli. 

 

11. 2018-075  AUTORISATION DE PAIEMENT- VILLE DE MONT-JOLI-STATION DE 

POMPAGE 

Sur proposition de Monsieur Ghislain Vignola et appuyé par Monsieur 
Jasmin Couturier et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité 
de St-Joseph-de-Lepage autorise le paiement de la facture # 18290  pour le 

partage des coûts d’entretien et d’exploitation de la station de pompage 
Jacques-Cartier pour l’année 2017 au montant de 4 289.95$ 

 

 

12. 2018-076 VERSEMENT FIMR (5/10) PART VILLE DE MONT-JOLI 
Sur proposition de Madame Josée Martin et appuyé par Monsieur 

GhislainVignola et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de 
St-Joseph-de-Lepage autorise le paiement de la facture # 18308 du versement 

FIMR (5/10) à la Ville de Mont-Joli au montant de 21 776.00$. 
 

13.  2018-077  RÉSOLUTION POUR NOMMER UN RESPONSABLE DE BIBLIOTHÈQUE 

Sur proposition de Monsieur Yann-Érick Pelletier et appuyé par Madame 

Myriam St-Laurent et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité 
de St-Joseph-de-Lepage de nommer Madame Tammy Caron comme 
responsable de la bibliothèque municipale; la présente résolution rescinde 

toute résolution antérieures concernant la nomination d’une personne 
responsable de la bibliothèque. 

 

14. 2018-078  PROCLAMATION DE LA SEMAINE NATIONALE DE LA SANTÉ 

MENTALE 
  Considérant que la Semaine nationale de la santé mentale se déroule du 7 

au 13 mai; 
 

  Considérant que le thème « Agir pour donner du sens » vise à renforcer et à 
développer la santé mentale de la population du Québec; 

 
  Considérant que favoriser la santé mentale positive est une responsabilité à 

la fois individuelle et collective, et que cette dernière doit être partagée par 
tous les acteurs de la société; 

 

  Par conséquent, je Magella Roussel, maire de la municipalité de St-Joseph-
de-Lepage, proclame la semaine du 7 au 13 mai 2018 « Semaine de la santé 

mentale » dans la municipalité de St-Joseph-de-Lepage et invite tous les 
citoyennes et citoyens ainsi que toutes les entreprises, organisations et 

institutions à reconnaître les bénéfices de l’astuce Agir pour donner du sens. 

 



 

 

 

15.  2018-079 ADHÉSION URLS 2018-2019-RENOUVELLEMENENT 
Sur proposition de Madame Myriam St-Laurent et appuyé par Monsieur 

Yann-Érick Pelletier et résolu à l’unanimité que le conseil de la 
municipalité de St-Joseph-de-Lepage autorise le renouvellement de 
l’adhésion à l’URLS du Bas-St-Laurent pour l’année 2018-2019 au montant 

de 75$. 
 

16.  2018 JOURNÉE DES BÉNÉVOLES DE LA MITIS 

 Information sur l’invitation, et prendre ceux qui sont intéressés a y aller. 
 

17.  2018-080 ACHAT GARAGE-29, RUE DE LA RIVIÈRE 

Considérant qu’avec le temps la municipalité a acquis des équipements et 

que désormais il manque d’espaces afin de bien entreposé ceux-ci; 

 

Considérant que la municipalité désire acquérir un bâtiment afin d’y 
entreposer ses équipements; 

 

 Considérant que la municipalité a trouvé un bâtiment à proximité de ses 

infrastructures actuelles; 
 

 Considérant que la municipalité a déjà fait une promesse d’achat de 
57 000$ (réso-2017-226) à Mme Karyne Boudreau pour l’acquisition du 29, 
rue de la Rivière à St-Joseph-de-Lepage (cadastre 4 371 358); 

 

 Pour ces motifs : 
 Il est proposé par Monsieur Hugo Béland appuyé par Madame Josée 

Martin et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-
Joseph-de-Lepage de procéder à l’achat de cette propriété au montant de 57 

000$ et que les fonds provient du surplus accumulé non affecté. Et nomme 
M. Magella Roussel, maire et Madame Tammy Caron, dg et sec-trés. à 
signer les documents requis au nom et pour la municipalité de St-Joseph-de-

Lepage chez le notaire. 

 
18.  2018 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU FONDS D’APPUI AU 

RAYONNEMENT DES RÉGIONS (FARR) POUR UN PROJET INTERNET 

PAR WIFI DANS CERTAINES MUNICIPALITÉS DU BAS-SAINT-

LAURENT 

Suite à de l’information supplémentaire, on n’a pas concerné par 

cette demande. 
 

19.  2018-081 REPRÉSENTANT MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS (MADA) 

Sur proposition de Monsieur Jasmin Couturier et appuyé par Madame 

Myriam St-Laurent et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité 
de St-Joseph-de-Lepage que la personne désignée responsable du dossier 
« aînés » est Monsieur Ghislain Vignola. 

 

20.  2018-082 DEMANDE AU MTMDETQ- ACTION POSSIBLE AFIN DE FAIRE BAISSER 

LA LIMITE DE VITESSE SUR LA ROUTE 132 SUR LE TERRITOIRE DE 

ST-JOSEPH-DE-LEPAGE; 

Considérant que la municipalité a le souci, la sécurité de la route sur son 

territoire; 
 

Considérant que la route 132 traverse le centre de la municipalité de St-
Joseph-de-Lepage et qu’il y a énormément de véhicules de tous les types qui 
y circulent (poids lourds, automobile, moto, etc.); 

 

Considérant que la vitesse sur le tronçon de la route 132 n’est pas très 

respecté par les usagers de la route à 70 km/h; 
 

Considérant que de plus en plus de gens y circulent à pieds, en toutes 
saisons; 
 

Considérant que la municipalité priorise la sécurité des piétons et des 
usagers de la route en tout temps; 



 

 

 

Pour ces motifs : 
Il est proposé par Monsieur Hugo Béland et appuyé par Madame Myriam 
St-Laurent et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-
Joseph-de-Lepage demande au ministère des Transports, de la mobilité 

durable et de l’électrification des transports du Québec (MTMDETQ) de 
trouver des actions possibles afin de faire baisser la vitesse sur la route 132 

sur son territoire de St-Joseph-de-Lepage à 50km/h. 
 

21.  2018-083 DEMANDE D’EXCLUSION ET MODIFIACTIONS DU SCHÉMA 

D’AMÉNAGEMENT AFIN D’EXCLURE DE LA ZONE AGRICOLE LE LOT 

6 071 141 

Considérant que la municipalité est propriétaire d’un lot situé en zone 
agricole bordant la route 132 à l’entrée sud du village 

 

Considérant que le périmètre urbain de la municipalité ne comprend 
pratiquement aucune possibilité de développement commercial et industriel 

 

Pour ces motifs,  
Il est proposé par Monsieur Hugo Béland, appuyé par Madame Myriam St-

Laurent et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-
Joseph-de-Lepage de demander à la MRC d’étudier la possibilité de déposer 

une demande d’exclusion et une demande de modifications du schéma 
d’aménagement et de développement ainsi que du plan d’urbanisme afin 
d’exclure de la zone agricole le lot 6 071 141 du Cadastre du Québec et de 

l’annexer à la zone 29 CMC. 

 
22.    AFFAIRES NOUVELLES : 

  

2018-084 A)MISE À JOUR D’ADHÉSION À LA COOPÉRATIVE 

D’INFORMATIQUE MUNICIPALE (CIM) 

Attendu qu’à la suite des élections municipales 2017, le délégué autorisé à 

représenter la municipalité lors de toutes assemblées des membres de la 
Coopérative d’informatique municipale n’est plus éligible. 

Attendu que la municipalité s’est engagée à remplacer à titre de 

représentant, la personne qu’il a désignée à ce titre. 

Il est proposé par Monsieur Jasmin Couturier 

et appuyé par Madame Myriam St-Laurent et résolu à l’unanimité des 
conseillers : 

 

Que Monsieur Magella Roussel, maire, agisse à titre de représentant de la 

municipalité de St-Joseph-de-Lepage dans le cadre de l’exercice des 
pouvoirs et obligations conférées à titre de membre de ladite Coopérative. 

 

2018-085  B) COMMANDITES-GALA MÉRITAS JUIN 2018 
Sur proposition de Monsieur Yann-Érick Pelletier et appuyé par Madame 

Josée Martin et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-
Joseph-de-Lepage donne une commandite de 50$ pour le Gala Méritas Juin 
2018. 

 

2018-086  C) DEMANDE PANNEAU RADAR MOBILE 
Sur proposition de Monsieur Ghislain Vignola et appuyé par Madame 
Myriam St-Laurent et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité 

de St-Joseph-de-Lepage demande au ministère des Transports, de la 
mobilité durable et de l’électrification des transports du Québec 

(MTMDETQ) de réserver des dates pour l’utilisation du panneau radar 
mobile pour l’affichage de vitesse afin de faire respecter la limite de vitesse 

sur le tronçon de la route 132 sur le territoire de St-Joseph-de-Lepage. 

    

 

 

 

 



 

 

21. 2018-087 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE. 
Il est proposé par Monsieur Hugo Béland, la fermeture de l’assemblée à 

20h34. 
 
Je, Magella Roussel, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code Municipal. 

  
________________________ _____________________ 

Magella Roussel, maire  Tammy Caron, dir.-gén.sec.-trés. 


